
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/11/questions/QANR5L11QE74325

ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

politique à l'égard des femmes
Question écrite n° 74325

Texte de la question

M. Léonce Deprez demande à Mme la secrétaire d'Etat aux droits des femmes et à la formation professionnelle
de lui préciser la nature, les perspectives et les échéances de l'action de la Commission nationale contre les
violences envers les femmes, installée, par ses soins, le 29 janvier 2002. Il exprime le souhait que ce nouvel
organisme ait une action concrète sans se substituer aux multiples structures qui ont déjà en charge les
problèmes des violences envers les femmes.
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